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11erer rrééunion du comitunion du comit éé de rivide rivi èèrere

3 décembre 2013



DDééroulrouléé de la rde la rééunionunion

1/ installation du comité de rivière

2/ Etapes essentielles du projet : rappel du diagnos tic et des enjeux

3/ Election du président du comité de rivière

4/ Règles de fonctionnement + élections (bureau, co mmissions)

5/ Clôture



Barrage des 
Bouillouses

Barrage de
Vinça

1500 km² : le plus grand bassin versant des PO
570 km masses d’eau / Têt = 120 km
2 barrages (18Mm3 et 24Mm3)
Les villes les plus peuplées du département
7 km de cordon littoral / 2 ports de plaisance

PrPréésentation du bassin : psentation du bassin : péérimrimèètre du projettre du projet



Quelques traits caractQuelques traits caractééristiques du bassin versantristiques du bassin versant

3 grandes entités (25% du bassin > 1600m)
Montagne (2500m), moyenne vallée et plaine

Des sols favorisant l’incision à l’aval où se 
trouvent d’importantes ressources souterraines

Régime hydrologique à forte variabilité
intra-annuelle et un gradient de précipitations 

décroissant d’amont en aval : des étiages sévères 
et des crues parfois meurtrières

Augmentation amont-aval des pressions sur les 
milieux et la ressource ; Contraste exacerbé l’été

220 000 hab. inégalement répartis > 80% à l’aval
Périurbanisation autour de Perpignan, bassin de vie



99 communes
5 EPCI
2 Syndicats mixte à vocation hydraulique

Les collectivités 
membres du SMBVT :

Les collectivitLes collectivitéés territoriales du bassins territoriales du bassin



Compétences du SMBVT

Animation, 
programmation, 

coordination

Expérimentation, 
sensibilisation

Centralisation 
des données

Maitrise d’ouvrage 
d’études globales

Appui et conseils 
techniques à ses 

membres

Suivi, évaluation, 
mise en œuvre des 

actions sur le bassin

PAPI
Contrat 

de rivière

Le SMBVT : Le SMBVT : gestion gestion ééquilibrquilibréée de la ressource en eaue de la ressource en eau



Diagnostic et enjeux du bassin versantDiagnostic et enjeux du bassin versant
Le dossier sommaire de candidature du contrat de rivière a été élaboré en concertation,
Fruit d’une animation territoriale et d’une large phase de concertation : étude globale + réunions annuelles

Chaque collectivité possède un exemplaire du dossier qui est disponible sur demande.



Diagnostic du patrimoine naturelDiagnostic du patrimoine naturel



Diagnostic des fonctionnalitDiagnostic des fonctionnalitéés s éécologiquescologiques



Diagnostic qualitatif de la ressource en eauDiagnostic qualitatif de la ressource en eau



Diagnostic quantitatif de la ressource en eauDiagnostic quantitatif de la ressource en eau

SDAGE : bv Têt nécessite des actions de résorption du déséquilibre 
quantitatif relatifs aux prélèvements tout usage confondus



TRI de PerpignanPour un événement 
exceptionnel type 1940 
sont exposés :

- 40% de la population 
- 50% des emplois
- 2000 ha urbanisées
- 340 ha zones indus
- 3500 ha de vergers
- 15 prélèvements AEP
- 20 écoles
- 23 campings
- des dizaines de STEP
- 170 km d’axes routiers 
- 38 km de voies ferrées

Diagnostic du risque inondationDiagnostic du risque inondation

Une augmentation du risque, produit :
• De l’extension urbaine en zones sensibles,
• D’un faux sentiment de sécurité du fait des travaux hydrauliques réalisés,
• De la disparation progressive de la culture du risque, 
• De l’arrivée d’une population nouvelle.



Etat des masses dEtat des masses d’’eaueau

34 ME superficielles (569.1 km

Dégradation amont aval
18 ME avec risque de 

non atteinte du bon état (292km)



Motivations du contrat de riviMotivations du contrat de rivièèrere
Une note a été envoyée au sein de toutes les directions des collectivités et institutions 



Une solution pour :
– Réhabiliter/valoriser le bassin et ses cours d’eau
– Réduire la vulnérabilité / inondations

Une méthode :
– Vision globale de la ressource
– Des objectifs partagés
– Par la concertation et l’implication de tous
– Un engagement moral

Une opportunité :
– Mise en cohérence des projets locaux / collectif
– Fédérer les maitres d’ouvrages
– Assistance technique, aides financières
– Programme d’actions sur 5 ans : visibilité

Le contrat de riviLe contrat de rivièèrere



Documents dDocuments d’’orientation et de rorientation et de rééfféérencerence

SDAGE Directive Cadre 
Européenne sur l’eau

Directive Inondation

+ articulation avec les autres politiques d+ articulation avec les autres politiques d’’amaméénagementnagement……

&&



- restaurer la continuité amont-aval
- préserver/restaurer les zones de mobilités de crues
- entretien des berges et des atterrissements

Gérer le risque inondation 
en tenant compte du bon état - Programmation dans le cadre du PAPI

- prise en compte et mise en œuvre des DOCOB 
- mise en œuvre PNA espèces patrimoniales
- gestion et protection des zones humides 
- mettre en valeur le patrimoine

- ruissèlement pluvial, systèmes d’assainissement 
- réflexion sur la capacités des milieux récepteurs
- lutte contre les pesticides, PCB
- actualisations des connaissances 

Améliorer la qualité
des eaux superficielles

Préserver, valoriser et restaurer
les milieux naturels

Améliorer la dynamique fluviale 
et la continuité écologique

Volet 1 : Préserver et redévelopper les fonctionnalités des bassins versants

Volet 2 : Améliorer et préserver la qualité des eaux superficielles

Les grands enjeux et premiLes grands enjeux et premièères orientations du contratres orientations du contrat



Améliorer le partage 
de la ressource en eau

- plan de gestion de la ressource en eau (PGRE)
-sur la connaissance (suivi, interaction nappes, marges...)
-sur la demande (dégager des économies d’eau)
-sur l’offre (régulation de la ressource disponible et nlles)

communication et sensibilisation

- renforcer la structure porteuse du contrat
- clarifier les compétences des acteurs
- organiser la synergie des acteurs
- établir un plan de communication 
- développer les actions participatives (élus, écoles, etc.)

Volet 3 : Améliorer la gestion et rétablir l’équilibre quantitatif de la ressource

Volet 4 : Communiquer, animer et sensibiliser

Les grands enjeux Les grands enjeux et les premiet les premièères orientations du contratres orientations du contrat



Actions ou dActions ou déémarches dmarches dééjjàà engagengagééeses

PAPI têt signé en décembre 2012 : 15 millions d’Euros sur 2013-2017

7 axes d’interventions pour réduire la vulnérabilité des personnes et des biens

>40 plans communaux de sauvegarde en cours d’élaboration
3 études hydrauliques pour 2014
Plan de gestion des cours d’eau en 2014

Site internet, plaquettes et exposition itinérante …

Plus de renseignements : Plus de renseignements : 
-- SMBVTSMBVT
-- sur internet : bassintet.frsur internet : bassintet.fr

Plan de gestion de la ressource en eau : PGRE
- Démarrage décembre 2012
- Recrutement en 2013
- Animation territoriale en cours



Gouvernance et animationGouvernance et animation
du contrat de rividu contrat de rivièèrere



Qui élabore le contrat et comment ?

Le comitLe comitéé de rivide rivièèrere
(instance de gouvernance)(instance de gouvernance)

CommissionCommission
QualitQualit éé des eauxdes eaux

CommissionCommission
Milieux naturelsMilieux naturels
------------------------------------------

PAPIPAPI

CommissionCommission
Gestion quantitativeGestion quantitative

des eauxdes eaux

Le bureau du comité

Structure porteuse

+ Animation territoriale + Animation territoriale -- large concertation des acteurslarge concertation des acteurs

+ Comit+ Comitéé technique et partenairestechnique et partenaires



Règles de fonctionnement
Chaque membre du comité a reçu le projet en même temps que l’invitation de ce jour



Règles de fonctionnement

Le comitLe comitéé de rivide rivièèrere
(instance de gouvernance)(instance de gouvernance)

Chaque membre du comité a reçu le projet en même temps que l’invitation de ce jour

Membres désignés par les instances 
qu’ils représentent et chaque membre 
représenté dans les conditions 
spécifiques à l’organisme qu’il représente

- Instance de concertation
- Défini des priorités
- Élabore/valide le programme

- Suivi du contrat
- Bilans



Règles de fonctionnement

Election du prElection du préésidentsident
du comitdu comitéé de rivide rivièèrere

Rôle :
- Représente le comité de rivière
- Préside les réunions 
- Signe les documents

Election :
- Parmi et par le collège des collectivités
- Vote à main levée comme mode ordinaire

Election du vice prElection du vice préésidentsident
du comitdu comitéé de rivide rivièèrere

Rôle :
- Assiste le président
- Remplace en cas d’empêchement
- Délégation de signature

Election :
- Parmi et par le collège des collectivités
- Vote à main levée comme mode ordinaire



Règles de fonctionnement

Election du bureauElection du bureau

Rôle :
- Débattre de certains sujet avant le Comité
- N’est pas une organe de décision
- Prépare les orientations à soumettre au comité
- A chaque séance il nomme un secrétaire rapporteur

Composition :
- 6 membres du collèges des collectivités
- 3 membres du collège des établissements publics et Etat
- 3 membres du collège des professionnels et usagers
- Président et vice-président du comité membres de droit
- Invite des experts ou autres acteurs

Election :
- Chaque collège vote ses représentants
- Ses derniers peuvent se faire remplacer



Règles de fonctionnement

Commissions thCommissions théématiquesmatiques

Rôle :
- Approfondir les thèmes traités en séance plénière
- Travaillent à l’élaboration des actions du contrat
- Suivi des actions en cours

Composition :
- Groupe réactif et motivé
- Des membres des 3 collèges
- Peuvent être élargies à d’autres personnes
- 2 élus désignés responsables par commission



Propositions de composition desPropositions de composition des
Commissions thCommissions théématiquesmatiques

Règles de fonctionnement
Chaque membre du comité a reçu le projet en même temps que l’invitation de ce jour



Calendrier prCalendrier préévisionnelvisionnel



C’est fait !

C’est fait !

C’est fait !

C’est fait !

(Détails sur la plaquette)



Calendrier prCalendrier préévisionnelvisionnel

• Janvier - février 2014 : 1er commission gestion quantitative

• 2e trimestre 2014 : 1er commission milieux naturels

• 3e trimestre 2014 : 2e commission gestion quantitative
1er commission qualité des eaux

• 4e trimestre 2014 : rédaction contrat
2e comité de rivière

Dépôt dossier : fin 2014/début 2015
Passage en comité d’agrément : 2015

Animation territoriale

Réunions techniques

Réunions par vallées

Ateliers de travail
(par usages)

…




